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MUNICIPALITÉ DE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 108-28.2-2010 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 108-2002, AFIN D’AGRANDIR LA 

ZONE CA-245 À MÊME UNE PARTIE DE LA  ZONE HA-242 
 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme, règlement numéro 107-2002, est en vigueur dans le 

secteur formé du territoire de la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré depuis le 28 mai 
2003, date de la délivrance du certificat de conformité de la MRC des Laurentides ; 
 
ATTENDU QUE le Règlement de zonage numéro 108-2002 est en vigueur sur le territoire de 

la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré depuis le 28 mai 2003, date de la délivrance du 
certificat de conformité de la MRC des Laurentides ; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge opportun d’amender le Règlement de zonage numéro 

108-2002 afin d’agrandir la zone Ca-245 à même une partie de la zone Ha-242 ; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des éléments contenus au présent règlement respecte les 

objectifs du plan d’urbanisme. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : Le plan de zonage accompagnant le règlement de zonage numéro 108-

2002 à son annexe B est modifié par l’agrandissement de la zone Ca-245 à 
même une partie de la zone Ha-242 tel que montré au croquis joint au 
présent règlement en tant qu’annexe A. 

 
 
ARTICLE 2 : En plus des usages et normes en vigueur pour la zone Ca-245, les 

catégories d’usage suivantes seront ajoutées : 
 

- Commerce de détail (c1) 
- Commerce pétrolier (c5) 
- Centre commercial (c11) 

  
 Les normes applicables aux usages existants suivants : 
  

- Commerce de détail (c1) 
- Commerce pétrolier (c5) 
- Centre commercial (c11) 
- Commerce artériel léger (c3) 
- Récréation intérieure et divertissement (c6) 
- Commerce de restauration (c9) 

 
  seront les suivantes : 
 

- largeur minimum d’un terrain :   200 m 
- marge avant minimum :   15 m 
- marge latérale minimum : 8m 
- marge totale des 2 latérales minimum :  16 m 
- marge arrière minimum :  8 m 
- coefficient d’occupation au sol maximum :  30% 

  
 
Le tout tel que démontré à l’annexe B montrant la nouvelle grille des 
spécifications des usages et des normes de la zone Ca-245, faisant partie 
intégrante du présent règlement. 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE 3 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 
 
 
______________________ ______________________ 
Alain Lauzon   Jacques Brisebois 
Conseiller et président de l’assemblée Directeur général 
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ANNEXE A 
 
 

Ca-245 actuelle 

 
 
Ca-245 projetée  
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